
 COMMUNE DE RENNAZ 

  Municipalité 

  Route d’Arvel 10 

  1847 Rennaz 

 

021 960 19 39  administration@rennaz.ch 

Horaires du greffe :      lundi et mardi : 13h30 – 16h00 ; mercredi : 8h00 – 11h00 + 13h30 - 16h00 

  vendredi : 8h00 - 12h00 

 AVIS A LA POPULATION 

N/réf : 14.02 Rennaz, le 26 juin 2024 

 

Fête nationale du 1er août 2024 

La Municipalité en collaboration avec la Commission d’animations invite l’ensemble de la 

population de Rennaz à participer à la traditionnelle Fête du 1er août 2024. 

C’est avec plaisir que nous vous transmettons le programme de la manifestation :  

19h30 Rassemblement des participants sur la zone herbeuse entre la Maison de  

 Commune et le collège. 

En cas de pluie ou de risque de pluie, la manifestation aura lieu à la salle 

de « L’arennaz ». 

19h45 Partie officielle  

Dès 20h30 Repas offert par la Municipalité et animation organisée par la Commission :  

 apéritif, repas avec rôti à la broche, pain, boissons sans alcool et cafés 

 possibilité d’acheter du vin au prix de CHF 15.00 la bouteille 

 libre à vous d’amener votre salade et votre dessert  

21h30 environ Cortège aux lampions jusqu’à l’emplacement du traditionnel 

feu de joie, suivi des feux d’artifice !  

(Sous réserve des conditions météorologiques) 

 

D’avance, nous nous réjouissons de vous retrouver nombreux à cette occasion !  

 La Municipalité   

 

      Réservez la date du samedi 24 août 2024 pour l’inauguration de la route du Village !  


